
  
  

  

 A Créteil, le 24 septembre 2024  

  

Objet : un préavis de grève pour la journée du mardi 1 octobre 2024 de 00h à 23h59, pour l’ensemble des agent.e.s de 

la collectivité  

  

Monsieur le Président du Conseil départemental,   

Monsieur le Vice-président chargé des Ressources Humaines,   

Monsieur le Directeur Général des Services,   

Madame la Directrice de la DRH,   

Mesdames et Messieurs,   

  

  

Depuis votre annonce sur votre choix d’appliquée une politique de restrictions budgétaires, les conditions de travail 

des agent.e.s de notre collectivité se sont encore plus dégradés. Si la rencontre avec le DGS, le 18 juillet 2024, avait 

laissé entendre, par exemple, qu’il n’y avait pas de souhait de geler l’intégralité des postes dans notre collectivité, 

dans les faits, nous constatons qu’un grand nombre de poste sont gelés et des contrats non-renouvelés.   

  

A des conditions de travail dégradées, à la perte de sens au travail, le manque de reconnaissance par une valorisation 

salariale est toujours en attente. Nous nous interrogeons sur le calendrier de négociations ouvertes en 2023 sur la 

revalorisation du régime indemnitaire qui n’a toujours pas abouti, pire, semble s’acter sans les représentant.e.s du 

personnel qui n’ont plus d’information sur ce dossier depuis la fin 2023.   

  

Nous vous rappelons que si nos organisations syndicales exige l’augmentation du point d’indice qui aura un impact 

favorable à long terme, pour la retraite des agent.e.s et ce afin de répondre à un contexte inflationniste qui perdure, 

nos organisations croit croyons en la capacité de notre collectivité à jouer un rôle dans l’augmentation de la 

rémunération des agent.e.s.   

  

Le discours ambiant laisse croire que les collectivités locales et les agent.e.s sont responsables en priorité de la crise 
des finances publiques et qu’ils sont des « privilégiés » par leur statut. Or, sans les agent.e.s publics, il n’y a pas de 

services publics pour répondre aux besoins de la population.   

  

Conformément aux textes en vigueur dans la fonction publique territoriale nos organisations syndicales CGT, UGICT et 
FSU déposons par la présente un préavis de grève pour l’ensemble des agents de la collectivité et plus pour la journée 

du mardi 1 octobre 2024 de 00h à 23h59.  

  

Nous rejoignons les revendications nationales portant sur l’augmentation des salaires, l’abrogation de la 
réforme des retraites et la loi de transformation de la Fonction Publique et ajoutons nos revendications locales 
:   
  

• Nous exigeons l’accélération et la visibilité des négociations sur le régime indemnitaire comme 

vous vous étiez engagé à le faire en 2023.   

• Le dégel de tous les postes et la titularisation des contractuel.les   

  

Dans ce contexte, nous appelons l’ensemble des agent.e.s de la collectivité à se mettre en grève et à se mobiliser devant 

la préfecture le 1er octobre 2024.   

  



Nos organisations syndicales attendent une date de rencontre avant le mardi 1 octobre 2024 avec l’Exécutif 

départemental et la Direction Générale pour avoir vos réponses à nos revendications.   

  

Dans l’attente de votre proposition de rencontre, nous vous prions d’agréer Monsieur le Président, Messieurs les 

Viceprésidents, Mesdames et Messieurs nos salutations distinguées.   

  

L’intersyndicale CGT, UGICT et FSU  
  


